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INFORMATIONS 

Tous les Français ont entendu ou lu la déclaration du maréchal Pé-
tait!, exposant les raisons de notre défaite ! Que les rois s'instruisent ! 
s'écriait autrefois Bossuet. C'est au peuple, s'il ne veut pas être un mauvais 
roi, un roi à détrôner, c'est au peuple à présent de comprendre et de s'ins-
truire. Qu'il entende la terrible voix de la vérité et qu'elle étouffe à jamais 
celle des rhéteurs et des exploiteurs de sa crédulité. 

Notre défaite ne s'explique pas seulement par des causes immédiates 
d'infériorité numérique et matérielle. Celles-là sont aisément perceptibles 
pour tous. 

Infériorité matérielle ? Par exemple, nos aviateurs luttaient à 1 contre 
6 !... Infériorité numérique ? Elle est rendue saisissante par la simple com-
paraison du maréchal Pétain, opposant les situations de mai 1917 où, après 
trois ans de luttes meurtrières, nous avions en ligne 500.000 combattants de 
plus qu'en mai 1940, au début même de l'offensive. Tableau net et brutal 
d'une rencontre sur les champs de bataille entre un bloc de 40 millions de 
Français contre un bloc de 80 millions d'Allemands, auquel s'ajoutent les 
40 millions d'Italiens. 

i * 
** 

Pour que cette énormité soit devenue possible, il a fallu une succession 
de faits qui en sont les raisons premières, moins visibles aux yeux du grand 
public, mais que le maréchal Pétain résume en quelques phrases où flam-
boie la sombre lueur de la vérité. Il faut avoir la force d'âme de s'en lais-
ser éclairer. Ecoutez-les. Elles renferment tout dans leur tragique raccourci: 

« L,e peuple français ne conteste pas ses échecs. Tous les peuples ont 
! « connu tour à tour des succès et des revers. C'est par la manière dont ils 
'« réagissent qu'ils se montrent faibles ou grands. » 

. « ./Vous tirerons la leçon des batailles perdues. DEPUIS LA VIC-
« TOIRE, L'ESPRIT DE JOUISSANCE L'A EMPORTE SUR 
« L'ESPRIT DE SACRIFICE. ON A REVENDIQUE PLUS 
« QU'ON N'A SERVI. ON A VOULU EPARGNER L'EFFORT. 
« ON RENCONTRE AUJOURD'HUI LE MALHEUR ! » 

'.#■«. 
* * 

Ces phrases devraient être désormais le thème de tout notre enseigne-
ment civique. Elles feraient comprendre à la jeunesse française comment no-

tre pays, sur la pente d'un bas matérialisme politique, en est venu à ce triste 
affaiblissement national. 

Quelle leçon nous donne à tous cet homme si simplement grand qui 
se trouve avec une souveraine noblesse à la hauteur du plus tragique destin ! 
Tout son être frémit de douleur, mais il sait contenir celle-ci. Il n'éclate pas 
en reproches contre le mal qu'on a fait, il montre comment on l'a fait pour 
qu'on n'y retombe pas. 

Et son exemple vient illustrer son enseignement. Il est prêt à servir la 
France dans le revers comme dans le succès. De sa victoire on a fait sortir 
Une défaite. Au premier appel, il se présente pour essayer d'atténuer le 
malheur que d'autres ont attiré sur nous ! 

' ''.*:■■■.'.-.' 
** 

Nous serions des misérables si au plus profond de notre deuil nous gar-
dions le cœur sourd et l'esprit fermé à la voix de ce grand soldat, qui est} 
en même temps un grand citoyen. 

Nous ne savons pas ce qui va advenir, mais si, pendant que nous nous 
renfermerons dans le travail obscur de notre réforme intérieure, le nom de 
Pétain n est pas honoré comme celui d'un Père de la Patrie, c'est que la 
France serait devenue insensible à la beauté morale et à la grandeur qui 
l'enthousiasmaient autrefois. 

IIIIWHii mu minium!!» 

L'ATTITUDE DE L'ESPAGNE 
La demande française d'armistice 

accueillie avec sympathie et gravité 
La nouvelle que l'Espagne servirait 

^nt«TFVaire 6^re le* gouverne-ments de France et du Reich pour des 
négociations a été connue de bonne 
heure le 19 jum à Madrid 

Elle a été accueillie
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milieux officiels, comme dans le grand 
public, avec sympathie et gravité 
AaiÇf?>-Sition. d'armis«ce du ma-

réchal Pétain qui a soulevé une émo-
tion considérable, n*a été suivie d'an 
cune manifestation de la rue comme" 
on était, fonde, dans certains milieux 
à le craindre. ' 

Au contraire, on note uniformément 
une expression de sentiments attris 
tés mêlés d'inquiétude. 

Il est permis de dire que depuis 
l'Espagne présente un visage nou-
veau. La presse commente abondam-
ment les douloureux événements, ne 
publie pas un seul mot d'attaque ou 
simplement désagréable contre la 
France. 

Emile LAPORTE. 
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Propos de philosophe. 
Le duc de Duras invita un jour Descar-

tes à déjeuner. Le philosophe flt large-
ment honneur au repas délicieux et co-
pieux que l'on servit. 

Devant cet appétit remarquable, le duc 
dit ironiquement à son invité : 

— Je ne savais pas que les philosophes 
étaient capables de prendre un plaisir 
aussi vif aux agréments de la table. 

Descartes s'arrêta un instant, alors 
qu'il pelait une pomme aux rondeurs ai-
mables et au parfum délicat, et riposta 
doucement : 

— Il serait navrant de penser que Dieu 
a créé tant de choses succulentes pour 
le seul plaisir des ignorants. 
Un enfant pas méchant ! 

— C'est ton frère qui a attaché une 
poêle à la queue du chat. C'est très mé-
chant. Ferais-tu ça, toi ! 

— Moi, oh ! jamais, jamais ! 
— Mais pourquoi n'as-tu pas empêché 

ton frère de faire cela ? 
— Je ne pouvais pas, j'étais occupé à 

tenir le chat ! 

DIX SOUS-MARINS ET DIX AU-
TRES NAVIRES AMERICAINS 
CEDES AUX ALLIES. 

Les usines Ford vont faire 
6.000 moteurs pour l'Angleterre 
Le Département de la Marine des 

Etats-Unis annonce que dix sous-ma-
rins et dix vaisseaux contre sous-ma-
rins dont la construction était presque 
achevée pour le compte de l'Etat 
américain ont été cédés à la Commis-
sion interalliée d'achat. 

Les grandes usines des automobiles 
Ford à Détroit ont commencé la cons-
truction de moteurs d'avions pour 
l'Angleterre. Un contrat a été signé 
pour l'achat de six mille de ces mo-
teurs. 

Le Comité de la Chambre des Repré-
sentants a approuvé unanimement la 

I proposition de l'amiral Darc, chef des 
! opérations navales, d'augmenter la 
I flotte de 70 %, pour amener le chiffre 

total des navires de guerre américains 
à 378. 

UNE DELEGATION 
INTERPARLEMENTAIRE 

EST CONSTITUÉE 
Un certain nombre de parlementai-

res se sont réunis, hier après-midi, 
sous la présidence de M. Marquet, 
maire de Bordeaux, pour examiner la 
situation. 

Ils ont tous été d'accord pour coor-
donner leurs efforts, sans distinction 
d'opinion, et aider le maréchal Pétain 
dans la grande tâche qu'il a entre-
prise. 

Ils ont, notamment, applaudi une 
déclaration de M. Pierre Laval, disant 
que « Ce n'est pas en quittant le pays 
qu'on le sauvera ». 

Une délégation, composée de MM. 
Marquet, Pierre Laval, Bergery et 
Barthe, a été désignée pour aller ex-
poser ses vues au maréchal Pétain. 

Un arrêté du préfet du Rhône 
Le préfet du Rhône a pris l'arrêté 

suivant : 
. Article premier. — Les ponts du 

Rhône et de la Saône seront surveillés 
par la police française et les forces 
d'occupation. La circulation y reste 
libre sous les réserves figurant à l'ar-
ticle ci-après. 

Art. 2. — Sur tout le territoire du 
département du Rhône, toute circula-
tion est formellement interdite à par-
tir de 21 heures, exception faite cepen-
dant pour les fonctionnaires - pourvus 
d'un ordre de mission, pour les mi-
nistres du culte, les médecins, phar-
maciens, infirmiers, sages-femmes, 
sur justification de leur identité. 

Art. 3. — Les prescriptions sur le 
camouflage des lumières et éclairage 
des véhicules restent intégralement en 
vigueur. 

Art. 4. — Les forces d'occupation 
sont pourvues d'une monnaie spéciale 
qui sera acceptée en paiement sur la 
base de cinq pfennings pour un franc, 
le mark étant de cent pfennings. 

Art. 5. — Toutes les dispositions 
antérieures contraires au présent ar-
rêté sont abrogées. — Signé : Emile 
BOLLAERT. 

Le bombardement de Bordeaux 
On lit, dans la France de Bordeaux 

et du Sud-Ouest : 
Bordeaux a été bombardée sans sou-

ci de la vie des femmes, des vieillards. 
Le 20 juin, dans de nombreux 

quartiers de Bordeaux, les pauvres 
gens, devant leurs maisons écroulées, 
se lamentent sur leurs morts, sur 
leurs blessés, sur leur maigre bien. 
Une bombe est tombée sur un abri en 
pleine place publique. Des magasins 
ont été sérieusement endommagés. 

Ailleurs, on signale une pension de 
famille dans laquelle se trouvaient 
une cinquantaine de jeunes filles dont 
plusieurs ont été blessées. 

Devant ce spectacle de désolation, 
la population bordelaise conserve tout 
son sang-froid. 

Le 3 juin, à Paris, nous avions vu 
le même spectacle. Dans les yeux des 
Bordelais, nous retrouvons la même 
résolution farouche. 

L'activité de la R.A.F. en Allemagne 
On déclare que des objectifs mi-

litaires ont été bombardés dans les 
villes suivantes : Hambourg, Cologne, 
Aix-la-Chapelle, Coblence, Essen, Duis-
bourg et Gelsenkirghen ; des réser-
voirs de carburants études nœuds fer-
roviaires ont été endommagés. 

Les négociations françaises 
de l'armistice 

La délégation est présidée par le géné-
ral d'armée Huntziker, et rassemble au-
tour de ce grand soldat : 

M. Léon Noël, ambassadeur de Fran-
ce, qui représenta longtemps notre pays 
en Pologne ; 

Le contre-amiral Leluc ; 
Le générai Parizot ; 
Et le général de l'air Bergeret. 

L'immobilisation 
des fonds français aux Etats-Unis 

M. Roosevelt, dans un décret prési-
dentiel, a ordonné l'immobilisation 
des fonds français aux Etats-Unis. 

Cette mesure est la même que celle 
prise dans le cas du Danemark, de la 
Norvège, de la Belgique, de la Hol-
lande et du Luxembourg pour empê-
cher les fonds de ces pays de tomber 
aux mains des Allemands. 

/ Les fournitures de guerre 
de l'Amérique iront à l'Angleterre 
L'Amérique a déjà pris des arran-

gements pour que toutes les comman-
des d'avions et de munitions pour la 
France soient reprises par la Grande-
Bretagne. 

Les Etats-Unis sont plus résolus 
que jamais à envoyer à la Grande-
Bretagne toute l'aide dont ils sont ca-
pables. 

Le département d'Etat de Washing-
ton a décidé de permettre que les 
avions américains achetés par la 
Grande-Bretagne passent directement 
par air la frontière des Etats-Unis. 
Les appareils américains pourraient 
ainsi gagner la Grande-Bretagne par 
la voie aérienne. 

Les Français doivent réduire 
leur consommation 

Au moment où une partie de la 
population française risque, dans son 
exode, de se heurter à de nouvelles 
difficultés de ravitaillement, l'ensem-
ble du pays doit se plier à une disci-
pline très stricte destinée à répartir 
également entre tous nos ressources 
de denrées alimentaires. Le gouver-
nement prend aujourd'hui un décret 
qui limite la consommation dans les 
restaurants. 

Il compte que ceux qui prennent 
leurs repas à domicile s'associeront 
de même aux restrictions que la si-
tuation rend nécessaire ; tous les 
Français tiendront à s'associer aux 
mesures qui permettront d'assurer le 
ravitaillement de leurs compatriotes 
malheureux. 

Un appel des autorités aux habitants 
Lyon, sous l'occupation, est calme. 

M. Bollaert, préfet du Rhône, est à 
son poste, ainsi que les représentants 
de l'administration municipale, de 
même que le cardinal Gerlier. 

Les services publics fonctionnent, 
mais les rues sont pour ainsi dire 
désertes. Les gardiens de la paix, dé-
sarmés, patrouillent comme à l'habi-
tude. 

Le passage des éléments avancés a 
eu lieu sur les quais du Rhône et 
seules quelques voitures et auto-mi-
trailleuses sont passées rue de la Ré-
publique. Les ponts sont gardés mili-
tairement. 

Les autorités ont adressé aux Lyon-
nais l'appel suivant : 

L'événement que l'on pouvait pré-
voir s'accomplit. Lyon, ville ouverte, 
est occupée par des éléments avancés 
que suivront à bref délai des forces 
plus importantes. Le devoir de tout 
Français est de garder en cette cir-
constance une dignité complète avec 
une entière maîtrise de soi-même. 

Les autorités signataires de cet ap-
pel, qui collaborent dans utie étroite 
union pour le bien de la cité et l'hon-
neur du pays, comptent sur vous, cer-
taines que vous comprendrez. Elles 
ont promis en votre nom que tout se 
passera dans l'ordre. Vous voudrez 
donc scrupuleusement vous confor-
mer aux ordres que donneront les au-
torités responsables. Votre calme sera 
devant tous le témoignage de la force 
d'âme qu'exige l'heure présente et 
qui inspirera à tous le respect. — Si-
gné : Emile BOLLAERT, préfet ; Geor-
ges COHENDY, premier adjoint ; cardi-
nal GERLIER ; Maurice VICAIRE, secré-
taire général du cartel des anciens 
combattants. 

VVEAV MESSAGE 
DU MARÉCHAL PÉTAIN 

au peuple de France 

FRANÇAIS, 

J'ai demandé à nos adversaires de mettre fin aux hostilités. Le gou-
vernement a désigné hier les plénipotentiaires chargés de recueillir leurs 
conditions. 

J'ai pris cette décision dure au cceur d'un soldat, parce que la situation 
militaire l'imposait. Nous esp ions résister sur la ligne de la Somme et de 
l'Aisne. Le général Weygand avait regroupé nos forces. Son nom seul 
présageait la victoire. Pourtant la ligne a cédé et la pression ennemie a 
contraint nos troupes à la retraite. 

Dès le 13 juin, la demande d'armistice était inévitable. Cet échec 
vous a surpris. Vous souvenant de 1914 et de 1918, vous en cherchiez les 
raisons. Je Vais vous les dire : 

Le V mai 1917, nous avions 3.280.000 hommes aux armées, malgré 
trois ans de combats meurtriers. A la veille de la bataille actuelle, nous en 
avions 500.000 de moins. En mai 1918, nous avions 85 divisions britan-
niques. En mai 1940, il n'y en avait que 10. En 1918, nous avions avec 
nous les 58 divisions italiennes et les 42 divisions américaines. L'infériorité 
de notre matériel a été plus grande encore que celle de nos effectifs. L'avia-
tion française a livré à un contre six ses combats. 

Moins forts qu'il y a vingt-deux ans, nous avons aussi moins d'amis, 
trop peu d'enfants, trop peu d'armes, trop peu d'alliés. Voilà les causes de 
notre défaite. 

Le peuple français ne conteste pas ses échecs. Tous les peuples ont 
connu tour à tour des succès et des revers. C'est par la manière dont ils 
réagissent qu'ils se montrent faibles ou grands. 

Nous tirerons la leçon des batailles perdues. Depuis la victoire, l'es-
prit de jouissance l'a emporté sur l'esprit de sacrifice. On a revendiqué plus 
qu'on n'a servi. On a voulu épargner l'effort. On rencontre aujourd'hui le 
malheur. 

J'ai été avec vous dans les jours glorieux, chef du gouvernement, je 
resterai avec vous dans les jours sombres. 

Soyez à mes côtés ! Le combat reste le même. Il s'agit de la France, 
de son sol, de ses fils ! 
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COMMUNIQUÉS OFFICIELS 
N° 580. — Au cours de la journée, 

la situation n'a subi dans 1 ensemble 
aucun changement notable. 

L'ennemi a poussé des détache-
ments de reconnaissance au sud de 
Nantes, à l'ouest de Bourges, vers 
Montluçon et Vichy, au sud de Lyon 
et en direction de Nantua. 

N" 581. — Situation sans change-
ment sur la Loire et le Cher. 

Plus à l'est, l'ennemi a progressé 
jusqu'à Riom. 

Nos troupes résistent énergique-
ment à la progression ennemie dans 
les Vosges. 

COMMUNIQUÉ DU 21 MAI (soir) 
Dans les Vosges, nos troupes formées 

en un v.aste carré soutiennent vigoureu-
sement la lutte. Elles ont à plusieurs re-
prises repoussé les assauts de l'ennemi 
et contre-attaqué avec succès. 
I Sar le reste du front, quelques ren-
contres locales, notamment dans la ré-
gion de Clermont-Ferrand. 
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Chronique du Lot 
Faculté de droit de Toulouse 

En raison de la réquisition des lo-
caux de la Faculté de droit, les exa-
mens de licence et de doctorat sont 
ajournés. Les épreuves orales des 
examens de capacité sont supprimées. 
La liste des admissibles sera publiée 
dans la presse et tous les admissibles 
seront déclarés définitivement reçus. 

Société Nationale 
des chemins de fer belges 

En vue du paiement au personnel 
de son salaire ou traitement et du 
paiement de la pension aux agents 
pensionnés et aux veuves et orphelins 
bénéficiant d'une pension de la So-
ciété, les intéressés sont priés de se 
mettre immédiatement en rapport 
avec un des caissiers-payeurs de la 
Société se trouvant actuellement à 
Cahors, Montauban et Toulouse. 

Allocations de solidarité suspendues 

En raison des demandes qui conti-
nuent à être adressées, nous rappelons 
que l'attribution des allocations de 
solidarité pour calamités agricoles a 
été suspendue. 

En conséquence, les maires doivent 
refuser toutes déclarations de pertes 
pour calamités agricoles à quelque ti-
tre que ce soit. 

L'aide de la Croix-Rouge américaine 
à la France 

La Croix-Rouge annonce qu'elle 
continuera à envoyer des secours en 
France, à condition que les articles 
envoyés parviennent exclusivement à 
des Français, Françaises et enfants, et 
aux réfugiés pour lesquels ils sont 
destinés. 
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CAHORS 
AVIS A LA POPULATION 

CADURCIENNE 
La municipalité de Cahors vient de 

prendre les décisions suivantes : 
A partir de ce jour : 
1° les restaurants ne peuvent ser-

vir qu'un seul plat garni ; 
2° les pâtisseries ne feront plus de 

gâteaux, mais se mettront à la dispo-
sition des boulangers ; 

3° du lait sera réparti aux nourris-
sons de moins de 18 mois et aux ma-
lades sur certificat médical, à la 
Goutte de lait, Bourse du Travail, pla-
ce Rousseau ; 

4° les magasins d'alimentation ne 
doivent pas fermer de midi à 2 heures. 
La réglementation antérieure ne vaut 
plus. Il faut servir ; 

5° un certain nombre de proprié-
taires présents ou absents n'ont pas 
mis leurs locaux à la disposition de 
la Mairie. Ils sont invités à le faire, 
faute de quoi les dits locaux seront ré-
quisitionnés et ouverts ; 

6° des réfectoires vont être organi-
sés. Depuis vendredi fonctionne un 
premier réfectoire dans les baraque-
ments de la route de Toulouse. 

SURVEILLANCE A EXERCER 
Une enquête est ouverte contre cer-

tains commerçants qui vendent des 
pommes de terre, notamment, à un prix 
exagéré. 

Il est certain, qu'à cette heure, à 
Cahors, le nombre des consommateurs 
a plus que doublé et que toutes denrées 
ne manquent pas de trouver preneurs. 

Mais, est-ce une raison pour que des 
commerçants augmentent les prix de ces 
denrées, et, comme on l'a établi, d'une 
façon odieusement abusive ? 

Non ! Aussi bien, une surveillance est 
organisée et sera assurée activement. En 
cette période, où tant de braves gens ont 
tout quitté, tout perdu, il ne saurait êire 
toléré qu'ils soient, encore, victimes 
d'aigrefins. 

Nous le répétons, une surveillance est 
établie et il faut souhaiter que les mau-
vais marchands soient pincés et sévère-
ment punis. 

L. B. 
Service bien assuré 

L'appel de M. Pomaret, ministre de 
l'intérieur, invitant les populations 
françaises à rester dans leurs villes, 
s'inspirait du souci le plus judicieux : 
« celui d'éviter qu'afin de se soustrai-
re à un risque éventuel, les popula-
tions ne s'exposent d'elles-mêmes à 
un péril certain ». 

Mais cet appel n'a pas été entendu, 
ou du moins écouté, car, chaque jour, 
l'exode des réfugiés continue vers le 
Centre et vers le Sud-Ouest de la 
France. 

Dans le Lot, à Cahors, le défilé des 
autos, des camions transportant les 
réfugiés est continu du matin au soir, 
et notons, à cet effet, que grâce à un 
service d'ordre organisé par la police, 
aucun incident, aucun accident ne se 
sont produits. 

Il est juste que hommage soit rendu 
au dévouement de ceux qui sont char-
gés d'assurer ce service d'ordre, qui, 
nul ne le conteste, n'est pas sans diffi-
culté. 

Nécrologie 
C'est avec un vif regret que nous 

avons appris la mort de Mme Boulle, 
épouse de M. Marius Boulle, propriétaire 
à Vayrols. 

Depuis plusieurs mois, l'état de santé 
de Mme Boulle donnait des inquiétudes 
à son entourage, mais rien ne faisait 
prévoir un aussi brusque dénouement. 

Nous prions M. Marius Boulle, Mme 
et M. Charles Boulle, négociants à 
Cahors, actuellement aux armées, M. 
Raoul Boulle et la famille de vouloir 
bien agréer nos sincères condoléances. 
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MESDAMES, 

Ne. cherchez plus, car il n'y a pas 
mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Huila-PUrfleur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

|AU SUJET DES REQUISITIONS 
Une note récemment parue a précisé que 

les pouvoirs de réquisition appartenaient ex-
clusivement aux Préfets et au Général com-
mandant la 1 7e Région. 

Il est bien entendu qu'il s'agit uniquement 
de réquisition d'immeubles. 
ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 14 au 21 juin 1940 

Naissances 

Sallat Suzanne, 3, place St-Georges. 
Delport Monique, rue des Cadour-

ques. 
Allard Claude, rue Wilson. 
Girma Nicole, rue Wilson. 
David Jean, rue Wilson. 
Avezou Jean, rue Wilson. 
Estournet Daniel, rue Wilson. 
Kling Henry, rue Wilson. 
Belonie Jacqueline, rue Wilson. 
Lafleur Marie, rue Wilson. 

Décès 

Le Houcq Elvire, épouse Meyer, s.p., 
47 ans, rue Wilson. 

Foster Gisèle, 8 ans, rue Wilson. 
Verdier Charles, retraité des postes, 

75 ans, 5, rue des Mirepoises. 
Perrage Lucien, s.p., 39 ans, rue Wil-

son. 
Haution Camille, s.p., 71 ans, rue 

Wilson. 
Gayet Julien, retraité des P.T.T., 71 

ans, place St-Laurent. 
Paulet Antonin, s.p., 87 ans, rue Wil-

son. 
Kacher ben Larbi, soldat, 2" Tirail-

leurs Marocains, 24 ans, rue Wilson. 

Vol de deux bicyclettes 
Un cycliste qui avait placé sa bicy-

clette contre le mur d'un immeuble et 
était entré dans un magasin, constata, à 
son retour, qu'elle avait disparu. 

Plainte a été portée au Commissariat 
de police où, peu après, se présentait un 
autre cycliste qui, également, avait été 
victime d'un vol identique. 

Une enquête est ouverte. 
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Arrondissement de Cahors 
Douelle 

Succès scolaire. — Aux épreuves qui ont 
eu lieu à Luzech le 18 courant, du C.E.P., 
notre école laïque présentait Mlle Suzette 
Cussonnac, la charmante petite-fille de notre 
estimable adjoint, M. Elie Fournie, laquelle 
a été reçue. 

Nous sommes très heureux, en cette occa-
sion, d'adresser à la jeune lauréate, ainsi qu'à 
sa ' dévouée, maîtresse, Mme A. Planacas-
sagne, nos plus chaleureuses félicitations. 

Montcuq 
Foire du 1 7 juin. — Cette foire a été de 

minime importance. 
Absence totale d'animaux de l'espèce bo-

vine. 
Il y avait bien quelques lots de volailles 

ainsi qu'un petit nombre de marchands fo-
rains et deux ou trois marchands de légu-
mes ; mais, dans ces conditions, il a été im-
possible d'établir valablement une mercu-
riale. 

La prochaine foire aura lieu le samedi 
29 juin. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Le marché. — En l'espace d'une année, 
la population fixe de Figeac s'est accrue d'un 
millier de personnes. Depuis les hostilités, le 
nombre s'est accru d'une population flot-
tante. Les événements récents viennent de 
l'accroître encore. La ville passe ainsi de 6 
à 9.000 habitants et ce n'est certainement 
pas encore fini. On peut dire que le marché 
se tient tous les jours. Celui du samedi est 
devenu important, le marché du mercredi 
également. 

La culture maraîchère prend, de ce fait, 
une extension nouvelle. Beaucoup de légu-
mes, peu de fruits qui se vendent très cher. 
Les fraises, pourtant abondantes, ont valu 
de 3 fr. 50 à 5 fr. la livre. Peu de cerises 
à cause des gelées, valant de 3 fr. 50 à 
4 fr. 50 la livre. Peu d'asperges ; œufs, 
7 fr. 50 à 7 fr. 75 la douzaine. 

Marciihac 
Succès.— Les écoles publique et pri-

vée de Marciihac enregistrent 4 succès 
au C.E.P. Les lauréats sont : Mlles Ro-
sette Fages et Françoise Duconseil, 
MM. Pierre Larnaudie et Lucien Gré-
goire. 

Nos félicitations. 
Décès. —' M. Alfred Bouzou, vendeur 

de journaux, mort à l'âge de 49 ans. 
Nos condoléances à la famille. 

Arrondissement de Qmhn 
Gourdon 

Nécrologie. — Nous avons appris 
avec regret la mort de Mme Eugénie 
Picaud, veuve Gerbié, décédée à Gour-
don, à l'âge de 78 ans. 

Nous adressons à la famille, à M. 
Allard, son gendre, notre excellent 
confrère de 1' « Avenir Gourdonnais », 
nos bien sincères condoléances, 
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Société des Etedes du Lot 
Séance du 3 juin 1940 

Le procès-verbal de la dernière séance 
est lu et adopté. 

M. le Président donne connaissance 
des lettres de remerciements de MM. 
Cruppi et Labrousse, élus à une précé-
dente séance. 

La Société adresse ses condoléances à 
la famille de notre regretté confrère, M" 
G. Martin, et ses vives félicitations à Mgr 
Moussaron, nommé archevêque d'Aibi. 

Election, comme membre résidant, de 
M. l'Intendant général Mazars. 

M. le Secrétaire général rend compte 
des publications reçues et signale, com-
me intéressant le Quercy : 

— dans le Bulletin archéologique des 
Travaux historiques et scientifiques (an-
nées 1934-1935), une étude sur « L'Eglise 
et la Crypte de Duravel », par MM. R. 
Rey et J.-B. Marboutin ; une étude sur 
« La mise au tombeau de Moissac entre 
1445 et 1485 », par M. Marcel Rascol ; 

— dans le Courrier du Centre des 19, 
21, 23, 29 avril, des 2 et 8 mai 1940, plu-
sieurs articles sur « Julien Bailly, le 
Proscrit (de Figeac.) », par L. Corn ; 

— dans l'Indépendant de Rambouillet 
du 16 février 1940, un article sur Pierre 
des Vaux de Cernay (reporter militaire 
au moyen âge), par Pierre Leroy. Pierre 
des Vaux est l'auteur de 1' « Histoire 
albigeoise » (xnr siècle), publiée par 
notre érudit confrère Pascal Guébin, en 
collaboration avec Ernest Lyon ; 

— dans le Courrier du Centre des 13 
et 30 avril et du 13 mai 1940, un récit-
historique de notre confrère, M. Lucie, 
intitulé « Episode des guerres. ;de reli-
gion en Quercy » ; 

— dans la Défense du 19 mai 1940, 
une note de M. B. de Chaunac-Lanzac 
sur le « Quercy au Canada au xvil" siè-
cle », avec commentaire de M. Henri 
Delsol, de Brive. 

M. le Secrétaire général donne ensuite 
lecture d'une note sur « Figeac, Les 
Font-Redondes et l'Aiguille du Cingle », 
communiquée par M. P.-L. Clavié, de Fi-
geac, 

et d'un extrait du registre des délibé-
rations du Bureau d'Administration du 
Collège royal de Caors, en date du 9 avril 
1792 ; il y était décidé qu'il serait « dis-
tribué des livres de prix deux fois dans 
l'année ». 

Don, de M. Verlhac, de Souillac : « La 
Dufourade », poésie du Compère Philos, 
et la « Réponse aux lettres signées Ra-
met », par Mespoulet. 

La Société adresse ses remerciements 
au donateur. 

M. le Chanoine Sol, continue son étude 
sur l'histoire économique du Quercy pen-
dant la Révolution. 

M. Lucie donne lecture d'une note 
d'histoire locale : « Un contrat orageux 
passé à Saint-Cirq-Lapopie le 6 octobre 
1778 ». Ce contrat concernant la vente 
d'une vigne et d'un pâtus se termina par 
un véritable pugilat et l'incarcération: 
d'une des parties. 

La prochaine séance de la Société 
aura lieu le lundi 1er juillet. 

REMERCIEMENTS 
Madame Veuve Joachim-Charles VER-

DIÉ, les familles VERDIÉ, FONTALBA, 
BAILLAGOU, CUNIAC, de Paris, CU-
NIAC, de Boissières, et tous les autres 
parents ou alliés remercient bien sincè-
rement foutes les personnes qui leur ont 
témoigné des marques de sympathie, 
ainsi que celles qui ont bien voulu assis-
ter aux obsèques de 

M. Joachim-Charles VERDIE 
Retraité des P.T.T. 

AVIS DE DECES 
Monsieur Marius BOULLE, propriétai-

re à Vayrols ; Monsieur et Madame 
Charles BOULLE ; Monsieur Baoul 
BOULLE et tous les autres parents ont 
la douleur de vous faire part du décès 
de 

Madame Marie G RAMAT 
épouse BOULLE 

décédée à Vayrols le 21 juin 1940 munie 
des sacrements de l'Eglise. 

Les obsèques auront lieu le dimanche 
23 juin à St-Cirice, à 10 h. (heure légale). 

La réunion se fera à Vayrols par 
Cahors. 

Le présent avis tient lieu de faire part, 
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LES CONDITIONS 
DE L'ARMISTICE 

Les plénipotentiaires français ont 
reçu hier, vendredi, 21 juin, à 15 heu-
res 30, à Compiègne, les conditions de 
l'armistice du Reich. 

La délégation allemande était com-
posée du chancelier Hitler, du maré-
chal Goering, de l'amiral Rseder, de 
von Ribbentrop, ministre des Affaires 
Etrangères et de Rudolf Hess. 

Notre Gouvernement est donc en 
possession des conditions et il lui 
appartient de décider si elles sont ac-
ceptables. 

Il a demandé également à l'Italie de 
faire connaître ses conditions d'ar-
mistice. L'Italie a répondu, comme le 
Reich, qu'elle attend les plénipoten-
tiaires. 

I 
LA LUTTE DANS LES VOSGES 

La lutte continue dans les Vosges avec 
acharnement. Nos troupes, formées en 
vaste carré, soutiennent la lutte avec 
une énergie farouche, repoussant tous 
les assauts de l'ennemi et contre^atta-
quant avec succès. 

S 
N'ECOUTEZ PAS LES RACONTARS 
Le gouvernement met en garde, une 

fois de plus, le public français contre 
les bruits de tous genres qui circulent 
et qui sont très souvent de nature à favo-
riser les desseins de l'ennemi en présen-
tant à l'étranger la situation en France 
sous le jour le plus défavorable. 

Le public français est tenu au courant 
de la façon la plus régulière par le gou-
vernement. 

Tours n'est plus qu'un amas 
de décombres 

La défense héroïque de Tours par les 
forces françaises, — déclare « Le Figa-
ro », — demeurera une magnifique page 
de gloire dans les heures sombres de la 
défaite. Nos troupes, avec un courage 
splendide, se battant contre un ennemi 
supérieur en nombre et doté d'un maté-
riel écrasant ont résisté pied à pied 
pendant plus de vingt-quatre heures. 

Les ponts successifs jetés par les Alle-
mands sur la Loire furent mitraillés et 
détruits. Quand, finalement, l'ennemi put 
franchir le fleuve, nos soldats défendi-
rent chaque maison au cours d'un com-
bat de rues extraordinaire. 

Tours n'est plus qu'un amas de dé-
combres calcinés. 

Pendant la bataille, M. Vernet, préfet 
d'Indre-et-Loire, demeura à son poste, 
entouré du maire et de l'archevêque. li 
demeura en contact jusqu'à la dernière 
minute avec les autorités, et, d'une cave 
bombardée, donna les instructions né-
cessaires pour sauver bien des vies hu-
maines. 

Pour cette belle conduite, le Gouverne-
ment, ainsi que nous l'avons dit dans 
nos dernières éditions, vient d'élever à 
la dignité de commandeur de la Légion 
d'honneur M. Vernet. 

Le gouvernement reste à Bordeaux 
Diverses informations ont été répan-

dues au sujet du départ du Gouverne-
ment de Bordeaux. Ces informations sont 
totalement erronnées. Le Gouvernement 
reste à Bordeaux. 

Ajoutons que le maréchal Pétain a 
reçu le 21 juin M. Paul Reynaud, ancien 
président du Conseil. 

■ 
Le préfet du Loiret 

est relevé de ses fonctions 

M. Lemoine, préfet du Loiret, a été 
relevé de ses fonctions pour s'être re-
plié sans ordre et sans avoir organisé 
l'évacuatibn des services. 

Il est remplacé par M. Jacques Mora-
ne, ingénieur des ponts et chaussées. 

■ 
Le secrétaire général 

de la préfecture de la Haute-Garonne 
est révoqué 

D'autre part, M. Pomaret, ministre de ! 
l'Intérieur, a révoqué M. Maurel, secré- j 
taire général de la préfecture de la j 
Haute-Garonne, pour propos répréhen- j 
sibles tenus en public. 

Un croiseur auxiliaire anglais torpillé 
La B.B.C. annonce qu'un communiqué 

du ministère de la marine britannique a j 
fait savoir que le croiseur auxiliaire ' 
« Adania » a été torpillé par un sous- \ 
marin allemand. 

L'équipage a été sauvé. 

PETITES ANNONCES 

AVIS : Le Docteur Nordmann, médecin I 

français, réfugié de Calais, ancien in- • 
terne prov. des hôpitàux de Paris, se 
met à la disposition de la clientèle de 
Cahors, pour les visites à domicile. 
Adresse, 7 rue Saint-Géry (sur les 
Allées Féuelon) (32.399). 

■ 
ALLO ! ALLO ! Radio Quercy, 9, rue 

St-,Tames, prévient sa nombreuse clien-
tèle, étant libéré des armées, réouver-
ture de son atelier, construction, répa-
ration, toutes marques, et accessoires 
Radio. Prix modéré et garantie. 

(32.298). 
1 

SAVONNERIE - HUILERIE recherche 
représentants à la commission pour vente 
savon de Marseille et huile comestible 
dans clientèle bourgeoise. Ecrire : Pho-
céa Oil Cy, 67, Cours Lieutaud, Mar-
seille. (H. 3.778/2). 

Huiles, savons, cafés verts et torré-
fiés, franco gare, par groupage de 50 
kilos, F. Astruc, industriel, Aix-en-Pro-
vence. Représentant, M. Talou, 13, rue 
du Maréchal-Foch, Cahors. (32.378). 

M 
On demande homme ou femme de 

confiance pour garder personne âgée. 
S'adresser : Andrieu, 1, rue des Capu-
cins, Cahors. 

H 
A VENDRE Fourgon tôlé 600 kg. Citroën 

C. 4. Bon état. S'adresser : M. Fargues, 
Moulin de Labéraudie, Cahors (32.354). 

■ 
AVIS. — Le Docteur G. RUYSSEN, mé-

decin de l'hôpital de Dunkerque, exer-
ce actuellement la médecine générale 
à Cahors : 43, rue Victor-Hugo. Con-
sultations de 9 à 10 heures et de 2 à 
4 heures. (32.402). 

■ 
AVIS. — Le Docteur ANDRÉ, de l'Uni-

versité de Paris, se tient à la disposi 
tion des habitants de Cahors et de ses 
environs. S'adresser chez Mme Robi-
net, 8, cours de la Chartreuse, à Ca- f 
hors. Téléphone 444. (32.405). 

A VENDRE : 1» FusH Darne, valeur au 
tarif 5.30'0 fr. Prix à débattre ; 2° Set-
ter irlandais, 18 mois, pure race, 
Tronche, 2, rue des Augustins, Cahors. 

(32.403). 

VENDRE ACHETER 

INDICATEUR IMMOBILIER 

Ex-commis greffier 
Membre de fa Chambre Syndicale 
des Agents Immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

1MTE-ÂCHAT 
LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 

Tous renseignements gratuits 

ffl UNIQUEMENT DU COURTAGE 
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POISSONNERIE 
22, rue de la Préfecture, 22 

Ouverte tous les Jours 

de 8 heures à 12 heures 30 
et de 17 heures à 19 heures 

Cabinet Immobilier 
(21* année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 

CAHORS 
VENTE ET ACHAT 

de propriétés de rapport 
et d'agrément 

Châteaux, villas, tous immeubles 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RENSEIGNEMENTS 

GRATUITS 

F^iLiajjLïJLiojsja. mi » m n JUL 

miiiiiiiiiiiiiiimiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiim 

Au Lilas Blanc 
ancienne Maison Théron 

79, Bd Gambetta, CAHORS : 
Tél. 248 J 

| Fleurs naturelles j Couronnes ; 
et tous travaux § et tous articles \ 

d'Art floral 1 funéraires ; 
corbeilles | modèles * 

gerbes, coussins | exclusifs > 
croix, etc.. f cierges 

PREFECTURE DU LOT 

DEMANDE DE PERMIS 
D'EXPLOITATION DE MINES 

Par une pétition en date du 30 avril 
1940, M. Emilien Plaut, industriel, de-
meurant à Bordeaux, 75, boulevard 
Pierre-I", sollicite un permis d'exploita-
tion de calcaires bitumineux sur les 
territoires des communes du Vigan, de 
St-Chamarand, St-Clair, Concorës et 
Souillaguet, Soucirac, arrondissement de 
Gourdon (Lot). 

de permis d'exploitation serait vala-
ble dans un périmètre défini ainsi qu'il 
suit : 

Au Nord, par une ligne droite AF par-
tant du point A (point d'intersection 
Nord de la route nationale N° 20 avec le 
chemin de grande communication n" 1, 
côte 384) et aboutissant au point F (clo-
cher du Vigan). 

A l'Est, par une ligne brisée ABC par-
tant du point A, ci-dessus défini, et abou-
tissant au point B (clocher de Soucirac), 
et du point B, ci-dessus défini, au point 
C, point d'intersection Sud de la route 
nationale n° 20 et du chemin de grande 
communication n° 12, pont de Rhodes. 

Au Sud, par une droite partant du 
point C, défini ci-dessus et aboutissant 
au point D, clocher de Concorès. 

A l Ouest, par une ligne brisée DEF, 
partant du point D, défini ci-dessus et 
aboutissant au point E (clocher de 
St-Clair) et du point E, ci-dessus défini, 
au point F ci-dessus défini. 

Les dites limites renfermant une éten-
due superficielle de 37 km. carrés. 

A la demande est annexé un plan en 
triple expédition et à l'échelle de 
10 millimètres pour 100 mètres, du per-
mis d'exploitation sollicité. 

Une enquête sur cette demande sera 
ouverte du 1" août au 1" septembre 
1940. 

Pendant sa durée, la pétition et ses 
annexes serout déposées à la Préfecture, 
où le public pourra en prendre connais-
sance en vue des observations • et deman-
des en concurrence auxquelles la pré-
sente demande pourrait donner lieu. 

Le Préfet du Département du Lot 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu la loi du 28 juin 1927 relative à 
l'institution des permis d'exploitation 
des mines ; 

Vu le Règlement d'administration pu-
blique du 29 avril 1928, pris par appli-
cation de ladite loi, 

Arrête : 
Le présent avis restera affiché pendant 

une durée de deux mois, du 1" juillet 
au l*r septembre 1940, dans les commu-
nes de Cahors, Gourdon, Le Vigan, Sou-
cirac, St-Chamarand, St-Clair, Conco-
rès, Souillaguet et Bordeaux. 

Il sera, un mois avant l'ouverture de 
l'enquête, inséré dans un journal du dé-
partement et au Journal Officiel de la 
République Française. 

A Cahors, le 20 juin 1940. 
Le Préfet. 

M. BEZAGU. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Feuilleton du « Journal du Lot 26 
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IJiei) qu'upe i)ûit 
Il estimait que le principal devoir 

d'un gouvernement est d'apaiser les 
foules en sachant démissionner à 
temps. 

— Partout, disait-il, les chefs, qui 
se sentent mis en minorité, s'effacent 
immédiatement devant un autre parti, 
lequel peut-être, saura mieux mener 
la barque de leur pays qu'eux-mê-
mes. Seuls, ceux de Madrid ont pré-
féré la destruction de leur patrie à 
l'abdication. 

D'ailleurs, on ne guérit pas le dé-
sordre par un plus grand désordre, et 
ce n'est pas en semant la haine et la 
révolution pour atteindre les mauvais 
bergers, qu'on met le troupeau à l'abri 
du carnage et de la faim. 

Devant des opinions si nette-
ment exprimées, on conçoit qu'Orane 
n'avait pas osé la moindre révélation 
au sujet de son aventure étrange et 
douloureuse de Barcelone. 

Grâce aux papiers et aux recom-
mandations que lui avait fourni son 
époux d'une heure, la jeune femme 
avait pu, avec l'aide du consul de 

France, rejoindre sa patrie. Mais de-
puis ce retour dans son pays, elle ne 
parvenait pas à reprendre sa vie d'au-
trefois. On aurait dit que son équili-
bre moral était compromis d'avoir 
vécu en Espagne, et qu'une meurtris-
sure demeurait en elle, que rien ne 
pourrait guérir. 

Elle était, cependant, absolument 
sans nouvelles de l'homme qui lui 
avait si bénévolement donné son nom. 
Avait-il été tué à Majorque, comme il 
s'y attendait ? Ou, ayant échappé au 
danger, vivait-il encore... libre ou pri-
sonnier ? 

Orane ne pouvait faire que des sup-
positions à son sujet. Elle s'étonnait 
bien un peu de n'avoir reçu de lui au-
cune nouvelle. Après son départ, Per-
rena, à qui elle avait dû donner son 
adresse en France, aurait pu la pré-
venir s'il était arrivé quelque malheur 
à Ruitz. 

Nous devons rendre cette justice à 
la jeune femme, que ni l'un'ni l'autre 
ne lui ayant donné signe de vie, elle 
se tourmentait véritablement au sujet 
de celui qui était son mari. 

Cependant, il nous faut aussi re-
connaître que cette inquiétude qu'elle 
ressentait à propos de Ruitz n'était 
pas dénuée d'égoïsme, puisqu'elle-
même n'avait pas écrit pour s'infor-
mer, se défendant instinctivement de 
donner cette preuve d'intérêt à l'ab-
sent. 

— Ce sera bien assez de lui répon-
dre si je reçois une lettre, ou de l'ac-
cueillir s'il vient me trouver, pensait-
elle avec peu d'enthousiasme. 

Si bien qu'en vérité le silence ab-
solu de Ruitz la rassurait en même 
temps qu'il l'inquiétait. 

— Sûrement, il se rend compte 
que ce mariage est stupide, et qu'il 
n'a pas à se prévaloir d'un pareil lien 
entre nous... 

Mais en attendant, elle vivait dans 
l'expectative, se tourmentant d'un 
silence ou s'alarmant d'un signe de 
vie qui lui parlerait de l'absent. 

Dans le grand salon mi-obscur où 
son père l'avait fait demander, Orane 
entra, un peu pâle, un peu inquiète. 

La présence de sa mère parut la 
rassurer. 

— Vous désirez me parler, mon 
père ? interrogea-t-elle, gênée par le 
regard inquisiteur qu'il posait sur 
elle. 

— Oui, mon petit, assieds-toi. 
M. Le Cadreron paraissait grave, 

préoccupé, et il semblait chercher les 
mots qu'il avait à dire. 

Une seconde, la jeune femme exa-
mina son père, cet homme aux che-
veux grisonnants, dont le front était 
barré d'un pli soucieux... Lui, naguè-
re si alerte et si gai, il avait vieilli 
brusquement, rongé par des soucis de 
toutes sortes en ces dernières années. 

Sa fille en fut impressionnée. 
— Je vous écoute, mon père. 
— Ta mère et moi, mon petit, 

nous voulons tout d'abord te dire 
notre profonde affection qui s'alarme 
à ton sujet. 

— Mais, s'étonna Orane, pourquoi 
donc ? 

— Tu es bien changée, ma petite 
fille, depuis ton retour d'Espagne, et 
je m'inquiète avec quelque raison des 
profonds changements que je consta-
te en toi. 

— Oh ! père ! ne vous tourmentez 
pas ! s'écria Orane déjà lasse de l'in-
sistance apportée par ses parents à la 
sonder. Mère m'a déjà exprimé ses 
sentiments là-dessus et je l'ai sup-
pliée de ne pas se tracasser... de me 
donner du temps... 

— Bon, bon ! interrompit M. Le 
Cadreron d'un air assez peu convain-
cu. Admettons que tout va pour le 
mieux de ce côté. Nous allons, par 
conséquent, causer sérieusement. 

— Sérieusement ? s'étonna encore 
Orane. 

—> Eh ! oui. Tout ceci, mon petit, 
n'est en quelque sorte qu'une entrée 
en matière. Tu dois te douter que j'ai 
autre chose à te dire. 

A ce moment, un éclair d'inquiétu-
de parut dans les grands yeux bleus. 

— Parlez mon père. Mais que pou-
vez-vous donc avoir de si grave à me 
dire ? 

— De grave, pas précisément. Il 
s'agit de ton avenir et c'est une ques-
tion sérieuse. Ecoute, Orane, il est 
inutile de tergiverser. J'ai reçu une 
nouvelle demande en mariage pour 
toi. 

Une ombre voila subitement le vi-
sage de la jeune femme. 

— Une demande en mariage, mur-
mura-t-elle pensivement. De qui ? 

— André Dumoustier demande ta 
main. Tu le connais, c'est le fils d'un 

de mes vieux amis, un bon garçon, 
travailleur et actif qui aura plus tard 
la belle situation de son père, puis-
qu'il est, comme toi, fils unique. Je 
ne te cache pas, mon enfant, que je 
serais heureux de pouvoir rappeler 
mon fils. 

— Père, je vous ai déjà dit que je 
ne voulais pas me marier, prononça 
gravement Orane. 

— Mais pourquoi, enfin ? s'étonna 
le père. C'est la cinquième fois que tu 
refuses d'envisager la question. Tu 
as repoussé toutes les demandes que 
nous avons eues ces temps derniers. 
La chose était assez naturelle, en ce 
sens que tu ne connaissais pas, pour 
ainsi dire, le3 candidats au mariage. 
D'autre part, tu pouvais croire qu'ils 
s'adressaient plus à la position sociale 
que tu représentes qu'à toi-même. 
Mais André ! ton camarade d'enfan-
ce 

— André est un charmant garçon 
que j'estime beaucoup, répondit-elle. 

— Ah ! tu vois. 
■ Oui, père, je l'estime mais c'est 

tout ! Je ne ressens pour lui aucun 
autre sentiment. 

— Voyons, voyons, ma petite, in-
tervint la mère, réfléchis. Ne repousse 
pas un pareil mariage sans l'exami-
ner d'abord ! Songe que nous ne se-
rons pas toujours là, à tes côtés. Nous 
pouvons venir à te manquer. Tu se-
rais seule dans la vie, sans famille, 
sans foyer ! Je t'assure que ce serait 
pour nous un grand soulagement de 
penser qu'André serait pour toi le 
fidèle et loyal compagnon qui nous 

remplacerait, s'il en était besoin. 
— Je ne veux pas et je ne désire 

pas me marier, répéta Orane, dans 
les yeux de laquelle passa une lueur 
sombre. 

— Mais enfin, qu'invoques-tu pour 
cela ? 

— Je ne veux pas, fit-elle, 'obsti-
née. C'est un désir que j'ai en moi... 
Vous ne pouvez pourtant pas me con-
traindre. ! 

— Peut-être va-t-il le falloir, dit 
M. Le Cadreron sur un ton plus au-
toritaire. 

■— Mon père ! 
— Oui, car tu te retranches der-

rière des prétextes qui n'en sont pas 
en réalité. Pourquoi ne te marierais-
tu pas ? Tu n'as pas envie de rester 
vieille fille, je suppose ? 

— Et pourquoi pas ! s'exclama 
Orane. Les préjugés sur la vieille fille 
ont disparu, à notre époque. La fem-
me a appris à lutter et à compter sou-
vent sur ses propres forces. Je ne 
dis pas que j'aie décidé de ne jamais 
prendre un époux ; mais, dans tous 
les cas, je n'envisage nullement le ma-
riage en ce moment... Je désire demeu-
rer comme je suis. 

— Mais, mon petit, c'est insensé. 
Tu sais très bien que c'est ton 
bonheur que nous cherchons. La des-
tinée d'une femme est d'avoir Un 
mari, des enfants... Tu ne te destines 
pas au couvent, probablement. 

(A suivre). 


